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Technical and Bibliographie Notes/Note» technique» et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the besl

original copy available for filming. Features of this

copv which nnay be bibliographically unique,

which may alter any of the images in the

reproduction, or which may significantly change

the usual method of filming. are checked balow.

L'Instftut a microfilmé le meilleur exemplaire

qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails

de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du

point de vue bibliographique, qui peuvent modifier

une image reproduite, ou qui peuvent exiger une

modification dans la méthode normale de filmage

sont indiqués ci-dessous.

Coloured covers/

Couverture de couleur

Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminatpd/

Couverture restaurée et/oi' pelliculée

Cover title missing/

Le titre de couverture manque

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/

Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur

Sound with other material/

Relié avec d'autres documents

Tight binding may causa shadows or distortion

along interior margin/

La re liure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distorsion le long de la marge intérieure

D Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenevar possible, thèse

hâve been omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées

lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

Coloured pages/
Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/or laminated/

Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed/

Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

sJ
Showthrough/
Transparence

Quality of print varies/

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary matériel/

Comprend du matériel supplémentaire

r~~] Only édition available/

D
Seule édition disponible

Pages wholly or partially obscured by errata

slips, tissues, etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/

Les pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filrr s à nouveau de façon à

obtenir la meilleuie image possible.

a Additional commenta:/
Commentaires supplémentaires: [Printed ephemeral [3] p. La page du titre de l'étiquette e$t reliée comme étant la dernière

page du livre mais filmée en premier sur la fiche.

This item is filmed at the réduction ratio checked belowv/

Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.
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The copy filmed hère has been reproduced thanks

to the generosîty of:

Seminary of Québec

Library

The images appearing hère are the beit quality

possible considering the condition and legibility

of th<» original copy and In keeping with the

filming contract spécifications.

Original copies In printed paper covers are filmed

beginning with the front cover and ending on

the last page with a printed or illustrated Impres-

sion, or the back cover when appropriate. Ail

other original copies are filmed beginning on the

first page with a printed or illustrated impres-

sion, and ending on the last page with a printed

. or illustrated impression.

The lastrocorded frame on each microfiche

shall contain the symbol —^ (meanfng "CON-

TINUED"». or the symbol V (moaning "END"),

whichever applies.

Maps. plates, charts. etc.. may be filmed at

différent réduction ratios. Those too large to be

entirely included in one exposure are filmed

beginning in the upper !eft hand corner, left to

right and top to bottom. as many frames as

required. The follcwing diagrams lilustrate the

method:

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

générosité de:

Séminaire de Québec

Bibliothèque

Les images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et

de la netteté de l'exemplaire filmé, et en

conformité avec les ondltions du contrat de

filmage.

Les exemplaires originaux dont la couverture en

papier est imprimée sont filmés en commençant

par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte

d'impression ou d'illustration, soit par le second

plat, selon le cas. Tous les autres exemolaires

originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte

d'impression ou d'illustration et en terminant par

la dernière pagis qui comporte une telle

empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microHche, selon le

cas: le symbole —• signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN".

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être

filmés è des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,

et de haut en bas, en prenant le nombre

d'images nécessaire. Les diagrammes suivants

illustrent la méthode.
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f PROVINCE \

BAS.CANADA.> ^^ LA COUR D'APPEL.

JOSEPH LEGER dit PARISIEN,

ET Appellant,

WILLIAM McGILLEVRAY et autres.

Intimés.

fi"^^^ ^^ ^«* «?^ VAppellant

.

Les Intimés à VEnavê^ir^ n» r *
caissier des Intimés, .Xfoue les "iS't-' ^v'r ^'L'*

^'^'"«'"'^ ^ont !'„„

servir (Je Vovap-fliira »«.._ _ii^ i
r"/'"»"' vases, et ctaunf « a..c '.,o j

I
^ iiiiimcs, <i('clara oue les

servir de Voyageurs pour aller d«..«
f^y^'^'^ffeSi et étaient dans 'usa<re de se

.
"f;"o>"r aux fays Sauvamo, n.... i„-

bitude de s;e„.affer p„„r ali;; c;;;;^^:;:;^^^'^^;'^"^ ^tait d^. H,;;:
• 1" i^

;"f;"oi'"r aux fays sauvarrei; ^^l^^ i^„
' I'" »-()ni)a<'-mc Hn Nr„r.ri c\ I '-'""»"e>es. ^jue i(>g

I.,.: ' ° ""«"«••r pour f

intimes, comme A'-rns fli» l- t^
" ;"f:"o>^"' aux rays Sauvao-es rin^ i^„

'ant^Ios diveisso,::^;",^^;.,^ ;2;;,d" Nord-O„est! «nt alSlcé , S" ^les Intimés dans la cause H n J .

' "" ''"'"l''« «^^ partic.ilatités fiKlr
considération ri..«rv.J:i.'.'/i."'^ ' '^ "^nces avaient été faites à l'ApnVl ant'ënt lei'dre comme Vov;.o-Pn.. i i,. c„ -If/ .

\"' <^»
-n^dérationdeservi;ïïq;:i,ï;,:^';S^vaie..t été /liites à-i^pneliant':^

't eût rendu ces s.'. nèesTla 'nn''î!!''," T'' ^"*=""« ««""«'«-
c a„o:...,.

»»<« vices d iaiîociefé du Norft.n..oct n ..

"ucst, dont les Intimés sont les A-en. nr.';» ""'"'T'
' ">»Seur à la Société du Nord;ance que l'Appellant .fit enSui ;,"';!A"?

'e témoin n'avait aucune ïônnâs-
cla.a que l.s |„ti,„és avaient porîé c t

'

'

" ^''""-''^ '^^ Nord-Ouest. Il dldu Nord-Ouest, comme ddpKi'é no. r;";f '« ™'^"'?'^' ^" '^-^''''t de 1. So :étéommc n'était pas rccouvrne l'Apnffinf '
^''"'^'"^'- " «^«"••'» <!"« «'" cettenés q.,e pour la Société du Nm-d-o'^uSt'

'

t^iS' ^f?^ '"'' P«' '^ '- ^''t-Ics Intimes, comme associés dans la SnrJîf'
^^^P^^^'^ de la perte tomberait sur-e. et de biens d'autres persil^pTéc^No iottcold"™''"'^

'''^
^isai'^S: ïl;"îiS&r ^^ "t^^ ""^ Marchands associés
servir d'Enj.a;.és pour HL au^ j ^,

^"^'^ ^«"Vages et avaient coutume dé se
particularités dos ll.timés Icë No 4 ^^l\ V^'''

^^«'* <=«"'Pa'-é le compufdeWç^s des Intimés, et que cS (. ni ^^ '^ ^"""^ ^e came et le Zàr ,/'/,'„
Que ce compte de pa^-^cul^lliS\^^ Tl^T "^"^ "^^ ^^^mes II avoua qu',| ne tenait pa« les uIUa i

^'^^^"^om. caissier des Inti-
très II examinait ,tes comptelJlU^^^^^^^ '"«'« ^^^ de tems à au.«^««raen question que olle au' Zli^Sl^^^^^^^d après ces vies il miui^c.»

««^»'vait de I inspection des livrf<! ii a:
couime A,ens de Ij'c^^pïî^ i^X Krort"^^^"^ ^^^^
parmi lesquels il compta DaniTMokI' -^^^^^^

bhaw.-Pi'ece N- II Ju .Wrf
''^'=^^"^'«' Alexandre McDonald êrAngè^

rétefe^t^r^llSV^ les avances d'argentétant inadmissible, suivant lOrSncc uTll^/T^ K^''^'' testin.o'S
' *". Alt et n'y ayant

qu'un

1
'

Il



qu'un seul t.'moin de ce» prôtenduca avancvd, dont le l inoisnafçc «'lait insuffi-

sant, unua teali» nuUu8 testia.

2° (Jue ces avanceg, en les supposant prouvées, avaient «'t»! faites en cm-

sifléralhn de services à rendre par lAppellant, et <iuil ne paroissait pas que

l'Appelianl n"lt jamais itv mis en demeure de rendre ns «oryices m nfusé de lei

rendre, et qu'on devoit présumer qu'il les avait rendus, nctant pus naturel que

les Intimés lui eussent fait des avances pmrfant huit années de suite, si l Appel-

lant ne les eût pas satisfait par ses services.

3« Que suivant les témoicnagcs, les Intimas n'avaient d'intérêt dans cette

cause que comme Associés dans la Société du Nord-Ouest, .-t que cependant

tous les autres Associés, également intéressés, n'étaient pas parties dans la cause.

4» Que s'il y avait eu des avances de faites à l'Appellant, c'était la Société

du Nord-Ouest qui les lui avait faites par ses Agens, les Intimés en cette cause,

qui n'avaient pas manqué de porter ces avances au débit de leurs commettans.

Malgré ces raisons la Cour Inférieure, par son Jugement du 15 ^ïe Février

dernier, a condamné lAppellant à payer aux Intimés une somme de i.^J \f »,

avec intérêt et dépens : et c'est le Jugement dont est Appel.

Les Giiefs sont en substance r

I« Que les Intimés étaient sans qualités pour poursuivre leur action contre

l'Appellant, et que s'il y a action elle compete à la Société du Nord-Oucat.

2° Qu'ils n'ont aucunement prouvé leur demande.

3» Qu'il n'y a lieu à aucune action contre l'Appellant, parce que s'il a reçu

ces avances prétendues, ce n'a été qu'en considération de services dont on ne l a

pas requis et qu'il n'a pas refusé d'accomplir.

Les Réponses sont générales.

Québec, 15 Juillet, 1819.
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